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Dans ce bref entretien, le président du Syndicat national
des magistrats du Gabon (Synamag) revient notamment
sur l'avis du Premier président de la Cour de cassation,
Jean-Jacques Oyono qui a jugé illégale la grève qui pa-
ralyse le secteur judiciaire au Gabon. Non sans préciser
que la tête du ministre d'Etat en charge de la justice reste
l'unique porte de sortie de cette crise.

l’union. Que répondez-vous au Premier président
de la Cour de cassation qui a jugé illégal, le mouve-
ment de grève déclenché dernièrement par le Syndi-
cat national des magistrats du Gabon (Synamag) ?
Germain  Nguema Ella. Le Premier président de la Cour
de cassation est l'une des grandes autorités judiciaires du
pays. C'est pourquoi nous avons été étonnés de le voir sor-
tir de cette manière, d'autant que nous lui avons notifié que
nous entrons en grève et que ses différents services risquent
de ne pas fonctionner normalement. Et lui, en tant qu'em-
ployeur, avait la possibilité de nous répondre, mais pas de
la manière qu'il a fait. Car, il s'est présenté comme le pre-
mier président de la Cour de cassation et celui-ci n'est pas
habilité à traiter les problèmes qui concernent une grève
dans le secteur public. C'est la juridiction administrative
qui, pour pouvoir apprécier, doit être saisie d'avance. Or,
nous avons le sentiment que le Premier président s'est auto-
saisi pour pouvoir se prononcer. Il est responsable de ses
actes. Il faut également reconnaître que le premier prési-
dent est le président du Conseil supérieur de la Magistra-
ture en matière disciplinaire. Autrement dit, il est notre juge
de discipline. Lorsqu'il parle en nous promettant la rigueur
de la loi, qu'adviendra-t-il de nous demain si on nous tra-
duisait en conseil de discipline ? Il n'aurait pas dû interve-
nir à ce niveau. Demandez-vous pourquoi le premier
président de la Cour des comptes et celui du Conseil d'Etat
ne l'ont pas fait. Parce qu'ils sont dans le cadre de l'obliga-
tion de réserve. Est-il compétent pour qualifier notre grève
d'illégale ? En tout cas, pour nous ce juge a déjà préjugé de
ce dossier. Il faut au delà de tout, reconnaître que cette lutte
n'est pas seulement celle des magistrat syndiqués. Dire que
les magistrats sont des corrompus, ça veut dire qu'il n'y a
pas d'exception. Tous les magistrats du Gabon devraient se
sentir concernés par cette injure, cette calomnie. Le minis-
tre est-il capable de le prouver ? Je ne le pense pas. Sauf s'il
s'agit des dossiers qu'il a lui-même conduit. 

D'aucuns estiment que demander la tête du ministre
de tutelle est quand même excessif de votre part. Est-
ce vraiment là, la seule voie de sortie de cette crise? 
- Cette question a trouvé sa réponse lors de notre assemblée
générale dont nous ne sommes que le porte-voix. Le Syna-
mag ne décide de rien. Et si l'on s'en tient à la décision gé-
nérale, les magistrats, dans leur ensemble se sont sentis
insultés, humiliés par celui qui devrait incarner le pouvoir
judiciaire. Comment voulez-vous qu'il y ait encore une col-
laboration entre ce ministre et la corporation ? Est-ce la
seule voie de sortie de crise ? Nous disons qu'il n'y en a plus
d'autres. Il y a des choses qui s'imposent d'elles-mêmes. Si
vous traitez votre femme de cuisse-légère en public, je ne
sais à quoi vous pouvez vous attendre d'autres par la suite.
Même si par extraordinaire, c'était le cas, le contexte ne s'y
prêtait pas. Nous lui avons simplement demandé : monsieur
le ministre, vous avez convoqué un juge d'instruction alors
que vous ne devriez pas le faire. Il existe une procédure qui
peut vous permettre d'aboutir à ce que vous voulez mais,
vous ne pouvez pas convoquer un juge nuitamment pour le
sermonner ou le malmener. Il aurait pu nous répondre en
droit. Maintenant nous sommes dans une situation où nous
avons été insultés et calomniés. Le véritable problème est
que, au Gabon, on a l'impression que les magistrats sont en
deçà de ce pouvoir et qu'ils peuvent être malmenés comme
on peut. C'est pourquoi, aujourd'hui, nous disons non, plus
jamais ça. Le magistrat doit être respecté, le magistrat n'est
pas le subordonné du ministre. Il faut que les gens le com-
prennent. Tous les magistrats du siège n'ont pas à obéir à
qui que ce soit. Quand ils rendent leurs décisions, ils sont
simplement soumis à l'obligation des textes et à leur
conscience. Dans le cas présent, le ministre a imposé que
l'on arrête quelqu'un et qu'on le jette en prison et le juge
d'instruction a dit non ce n'est pas possible, ce monsieur a
des garanties de représentation, il ne fuira pas. Dans quel
pays a-t-on vu cela ? C'est le ministre qui décide de qui va en
prison et qui reste en liberté. Vous voyez à quel point nous
sommes tous en danger ? Nous sommes dans un cadre pu-
rement légitime. Nous défendons ce que l'on appelle l'Etat
de droit. Et si le Gabon n'est pas un pays de droit, qu'on nous
le dise. On comprendra une fois pour toute que les décisions
que nous prenons viennent de l'exécutif. La véritable ques-
tion est de savoir comment peut-on travailler avec
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quelqu'un qui vous traite de corrompu ? Cette bataille que
nous menons aujourd'hui, est une bataille pour notre indé-
pendance.

A quoi peut-on s'attendre pour la suite?
- Nous voulons reprendre le chemin de nos juridictions et
pour cela, les magistrats dans leur entièreté ont demandé
qu'on leur change d'interlocuteur. Il n'est plus question que
nous nous asseyons en face de ce monsieur. Il a montré à la
face du monde qu'il avait du mal à se dévêtir de son costume
d'avocat pour endosser celui de ministre de la République.
À partir de cet instant, nous n'aurons d'autre lieu de ren-
contre que devant un prétoire. Mais plus en tant que minis-
tre de tutelle et collaborateurs. C'est pourquoi nous nous en
remettons au président de la République, garant du pouvoir
judiciaire et garant du bon fonctionnement des institutions.
Ce n'est pas nous qui sommes allés très loin dans notre dé-
marche. C'est le membre du gouvernement qui a été sans li-
mite. Et souvenez-vous que lorsque la justice ne peut plus
rassurer, tout le monde se sent en danger. C'est pourquoi
nous voulons être indépendant de tous les pouvoir. Y com-
pris de la hiérarchie. Nous voulons notre indépendance, si
nous ne l'avons pas, nous n'arrêterons pas de nous battre. Et
nous le faisons pour le peuple gabonais au nom duquel nous
rendons nos décisions.

Germain Nguema Ella était également accompa-
gné de son vice-président, Justin Loundou, lors de

notre échange.
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